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                     	LA BUCHERONDE 
                                                     Le samedi 7 mai 2016.  
 
Seul les véhicules homologués peuvent participer à cette balade enduro !! 
 Au départ du café-pub le KERRY place du beffroi à Béthune, vous partirez pour un enduro-balade de 60 kms environ, en un seul groupe  encadré d’une moto ouvreuse et moto de queue . Le nombre de participant est limité à 30 pour cette première édition. 
Un café vous sera offert le matin, possibilité de prendre un repas chaud le midi.  
Le  lieu de stationnement des véhicules et remorques, parking de la sous-préfecture de Béthune. 
 Merci d’être prêt à partir pour 8h30 et présent sur la place du beffroi. 
 Départ prévu à 9h maximum !! 
 Une pose prévue à mi-chemin avant la boucle retour.  
 Retour prévu pour 12h au même endroit, le parking des véhicules et remorques devra être libéré pour 13h30 maximum. 
 ATTENTION : Il n’y aura pas de ravitaillement en carburant possible durant cette balade, merci de vous assurer d’avoir assez de carburant pour parcourir ces 60 kms. 



 Merci d’envoyer le bulletin d’inscription renseigné, ainsi que le règlement signé  à l’adresse suivante
 Mr LECOMTE Peter 
4 Rue des saules  
62700 Bruay-la-Buissière 
 Une réponse par mail vous sera  retournée à réception de votre courrier d’inscription. 
Un  numéro  vous sera attribué il se sera à coller sur la moto (autocollants non fourni par le club). 
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BULLETIN D’INSCRIPTION INDIVIDUEL :  
 
Nom :                                       Prénom :                                       Né (e) le :  
 
Adresse :                                        N° Rue                            Ville :                                       
 
Code postal :  
 
E-mail :  
 
Téléphone :  
 
Type de moto :   
 
N° d’immatriculation :  
 
Nom et n° de police d’assurance :  
 
N° de permis :  
 
Joindre les photocopies du permis, carte grise et assurance 
REGLEMENT DE LA RANDONNEE 
ARTICLE 1: « La Bucheronde » est une randonnée motorisée avec une moto ouvreuse et moto de queue. 
Les participants devront partir avec des motos  en état ainsi que le nécessaire de réparation (bombe anti-crevaison, attache rapide, levier.
Pour rappel l’éclairage est obligatoire 
ARTCLE 2 
Notre randonnée est motorisée, elle entre dans le cadre des activités de tourisme et de loisirs verts. Ce n’est pas une épreuve de compétition. Aucun critère de classement ne rentre en ligne de compte. La randonnée s’effectue sur l’ensemble des voies ouvertes à la circulation. 
ARTICLE 3 
Le participant à cette randonnée  doit avoir une attitude digne et responsable.
Il s’engage à respecter les dispositions du code de la route, les biens d’autrui et la propriété privée. Il adopte un comportement courtois envers les riverains mais aussi envers les pratiquants d’autres loisirs verts. Il module sa vitesse à proximité des habitations afin de modérer les émissions sonores. 
ARTICLE 4 
Toute moto non homologuée et/ou non-assurée ne pourra prendre le départ . 
L’équipement de base, qu’imposent la réglementation et le code de la route, est obligatoire, en particulier pour l’éclairage.  
Tout manquement constaté et réprimandé par les représentants de l’ordre public ne pourra faire l’objet d’aucun retour. 
ARTICLE 5 
Notre organisation décline toute responsabilité quant aux fautes commises ou dommages occasionnés aux propriétés privées par les participants. Les dédommagements éventuels sont de la responsabilité du participant. Notre organisme décline toute responsabilité quant aux incidents pouvant survenir aux participants ou à leurs biens lors de leurs évolutions. Chaque participant voyage à ses risques et périls. 
ARTICLE 6
L’adhérent déclare avoir lu le règlement et s’engage à le respecter. 
Mention : lu et approuvé 
SIGNATURE :
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